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38 - CONVENTION D'OBJECTIFS ENTRE 
LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ET L'ASSOCIATION LES PETITS MARMOTS

Dans le  cadre d'une démarche de partenariat  avec les associations,   la  commune de Cherbourg-en-
Cotentin,  considérant  les  besoins  en  matière  d'accueil  de  la  Petite  Enfance  et  d'éducation  souhaite
accompagner la réalisation des projets associatifs en faveur des familles, afin de :

• Promouvoir la place du jeune enfant dans la cité comme un sujet à part entière

• Assurer une pratique souple de présence/absence du parent

• Favoriser l’accession à l’autonomie de l’enfant par le respect de ses rythmes individuels

• Assurer l’éveil culturel du jeune enfant

• Favoriser la rencontre, les échanges et les solidarités entre les parents

• Reconnaître le parent comme le premier éducateur de l’enfant.

Unique crèche parentale dans le département de la Manche, la crèche associative "Les Petits Marmots"
suscite toujours l'intérêt de la collectivité et complète le panel de modes d'accueils du jeune enfant sur le
territoire de la commune nouvelle avec ses 20 agréments et une amplitude horaire d'ouverture de 7h à
18h30 du lundi au vendredi, soit environ 230 jours d'ouvertures par an.

La signature de la Convention Territoriale Globale entre Cherbourg-en-Cotentin et la CAF de la Manche lors
du conseil  municipal  de décembre 2021 implique le passage des financements de la CAF, jusqu’alors
organisés dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), en bonus de territoire. L’objectif poursuivi par
la CAF est de s’assurer d’une meilleure cohérence et transversalité de l’ensemble des politiques qu’elle
soutient sur le territoire, tout en maintenant les financements qui étaient versés précédemment dans les
CEJ selon des modalités de calcul simplifiées.  

Cherbourg-en-Cotentin souhaite améliorer son partenariat avec la CAF dans la construction conjointe de
projets, notamment dans le cadre de la démarche PESL. À compter de 2023, le bonus de territoire sera
versé par la CAF directement aux gestionnaires d'équipement. Ainsi, il convient d'ajuster le montant de la
subvention et de neutraliser l'impact de ces évolutions. À ce titre, la subvention proposée  par la ville à
l’association  les  Petits  Marmots,  à  compter  de  l'année 2023 sera  minorée  du montant  du Bonus  de
territoire perçu par les Petits Marmots.

Il est proposé, afin de faire perdurer le partenariat avec l’association « Les Petits Marmots », de conclure
avec celle-ci  une convention d’objectifs pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2023, avec
possible reconduction tacite pour la même durée. 

L'association percevra pour l'année 2023 une subvention d'un montant de 52 045 € duquel il  faudra
déduire le montant du bonus territoire lorsqu’il sera définitivement notifié par la CAF (montant estimatif
pour 2023 : 38 389,40 €). 



Le conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d'objectifs  avec
l’association « Les Petits Marmots » pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2023 avec tacite
reconduction une fois.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 09 Nombre de votants : 51
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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